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Cyprus
and

Montenegro

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of 
Montenegro on cooperation in fighting terrorism, organized crime, illicit trafficking in 
narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors, illegal migration and 
other criminal offences. Nicosia, 20 March 2015

Entry into force:  20 December 2017 by notification, in accordance with article 17(1) 
Authentic texts:  English, Greek and Montenegrin
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 4 September 2019
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Chypre
et

Monténégro

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement du 
Monténégro relatif à la coopération en vue de combattre le terrorisme, le crime 
organisé, le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs 
précurseurs, les migrations illégales et autres infractions pénales. Nicosie, 20 mars 2015

Entrée en vigueur :  20 décembre 2017 par notification, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 17 

Textes authentiques :  anglais, grec et monténégrin
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Chypre, 

4 septembre 2019
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.
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